VD_OMNI AC.2017.0193 vom 10. April 2019
VD Tribunal cantonal, 2019-04-10, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_omni_AC.2017.0193
FR: VD_OMNI AC.2017.0193 du 10 avril 2019
IT: VD_OMNI AC.2017.0193 del 10 aprile 2019
Regeste
A.________ /Municipalité de l'Isle, B.________, C.________ | Un courrier de la municipalité indiquant qu'un projet qui comporte une dérogation va être mis à l'enquête publique constitue un simple courrier concernant l'organisation de la procédure ou éventuellement une décision incidente portant sur une modalité de cette procédure. Il n'implique pas que la municipalité ne puisse plus par la suite refuser le permis de construire au motif que le projet est dérogatoire. Une décision relative à l'octroi du permis de construire ne peut en effet intervenir qu'à l'issue de l'enquête publique. Une telle manière de procéder ne viole pas non plus le principe de la bonne foi. Par arrêt du 10 avril 2019, le Tribunal fédéral a rejeté le recours déposé contre cet arrêt (1C_392/2018).
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai légal de 30 jours (art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]) par le destinataire de la décision attaquée (art. 75 LPA-VD applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD) et satisfaisant aux autres conditions de forme posées par la loi (art. 79 LPA-VD applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), le recours est recevable si bien qu'il convient d'entrer en matière.
E. 2
La recourante a requis diverses mesures d’instruction. a) Le droit d’être entendu tel que garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) comprend le droit pour l’intéressé de s’expliquer avant qu’une décision ne soit prise à son détriment, celui de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur le sort de la décision, celui d’avoir accès au dossier, de participer à l’administration des preuves essentielles et de se déterminer sur son résultat lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 129 II 497 consid. 2.2 p. 505; 124 I 49 consid. 3a p. 51 et les réf. cit.). En particulier, le droit de faire administrer les preuves suppose notamment que le fait à prouver soit pertinent et que le moyen de preuve proposé soit apte et nécessaire à prouver ce fait. Le droit d'être entendu découlant de l'art. 29 al. 2 Cst. ne comprend toutefois pas le droit d'être entendu oralement, ni celui d'obtenir l'audition de témoins (ATF 130 II 425 consid. 2.1). L’autorité peut donc mettre un terme à l’instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de forger sa conviction et que, procédant d’une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves proposées, elle a la certitude qu’elles ne pourraient pas l’amener à modifier sa décision (ATF 130 II 425 consid. 2.1 p. 429 et les réf. citées). b) En l'espèce, les mesures d’instruction suivantes ont été requises par la recourante: - inspection locale; - production de tous les dossiers où l’effet anticipé a été octroyé au plan général d’affectation en cours de finalisation, cas échéant par voie de dérogation; - production du dossier de révision du plan général d’affectation en cours de finalisation avec plans et règlement; - audition des membres du service technique de la commune, ainsi que de la recourante et de son mandataire architecte. Les mesures d’instruction requises n'apparaissent ni nécessaires ni utiles à l'établissement des faits pertinents pour l'issue du litige, comme il ressortira des considérants ci-après. Dès lors que les mesures requises ne pourraient amener la cour de céans à modifier son opinion, il n’y sera pas donné suite.
E. 3
Une décision au sens de l'alinéa 1, lettre b), ne peut être rendue que si une décision au sens des lettres a) ou c) ne peut pas l'être ". b) En l'espèce, le courrier du 26 octobre 2016 peut se comprendre à première vue comme une décision de la municipalité en ce sens qu'il emploie effectivement le terme " décidé ". La lecture de ce courrier permet toutefois constater que l'information donnée se rapporte uniquement à la mise à l'enquête publique et non à la délivrance d'un permis de construire; il s'agit ainsi plutôt d'un simple courrier concernant l'organisation de la procédure ou éventuellement d'une décision incidente portant sur une modalité de cette procédure. On relèvera aussi sur ce point qu'une municipalité ne peut pas simultanément autoriser la mise à l'enquête publique d'un projet de construction et délivrer le permis de construire. Dans cette hypothèse, une décision relative à l'octroi du permis de construire ne peut en effet intervenir qu'à l'issue de l'enquête publique. L'argument lié à forme du courrier du 26 octobre 2016 n'est dès lors d'aucune utilité à la recourante au vu des conclusions formulées dans le présent recours.
E. 4
La recourante invoque également une violation du principe de la bonne foi, en tant que le courrier du 26 octobre 2016 constituerait une promesse de délivrance du permis de construire, ceci d'autant plus qu'il faisait suite à un autre courrier (de 2014) dans lequel la possibilité d’obtenir une dérogation était exclue. a) Le principe de la loyauté impose aux organes de l'Etat ainsi qu'aux particuliers d'agir conformément aux règles de la bonne foi. Cela implique notamment qu'ils s'abstiennent d'adopter un comportement contradictoire ou abusif (ATF 136 I 254 consid. 5.2). Le principe de la bonne foi protège le citoyen dans la confiance légitime qu'il met dans les assurances reçues des autorités, lorsqu'il a réglé sa conduite d'après des décisions, des déclarations ou un comportement déterminé de l'administration. Ce principe découle des art. 5 al. 3 et 9 Cst. et vaut pour l'ensemble de l'activité étatique (ATF 138 I 49 consid. 8.3.1; 129 I 161 consid. 4.1; 128 II 112 consid. 10b/aa; 126 II 377 consid. 3a et les arrêts cités). Selon la jurisprudence, un renseignement ou une décision erronés de l'administration peuvent obliger celle-ci à consentir à un administré un avantage contraire à la réglementation en vigueur, à condition que l'autorité soit intervenue dans une situation concrète à l'égard de personnes déterminées, qu'elle ait agi ou soit censée avoir agi dans les limites de ses compétences, et que l'administré n'ait pas pu se rendre compte immédiatement de l'inexactitude du renseignement obtenu. Il faut encore qu'il se soit fondé sur les assurances ou le comportement dont il se prévaut pour prendre des dispositions auxquelles il ne saurait renoncer sans subir de préjudice, que la réglementation n'ait pas changé depuis le moment où l'assurance a été donnée et que l'intérêt à une application correcte du droit objectif ne soit pas prépondérant par rapport à la protection de la confiance (ATF 137 II 182 consid. 3.6.2; 131 II 627 consid. 6.1; 129 I 161 consid. 4.1; 122 II 113 consid. 3b/cc et les références citées). b) Lorsqu'un projet de construction est soumis à enquête publique, l'examen de la réglementarité du projet avant enquête est généralement superficiel (cf. arrêt AC.2016.0164 du 13 janvier 2017 consid. 1). Selon la jurisprudence, la municipalité ne peut en effet refuser de mettre à l'enquête publique un projet que lorsque les plans sont affectés de lacunes telles que l'on ne peut se faire une idée exacte du projet, ou encore dans le cas d'un projet qui enfreindrait manifestement les dispositions réglementaires. Cette dernière situation ne peut toutefois être considérée comme réalisée qu'avec la plus grande circonspection et non en présence de simples divergences d'interprétation sur les règles applicables ou la portée de la jurisprudence (cf. arrêt AC.2014.0126 du 25 juin 2014 consid. 2). A cela s'ajoute que l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire doit de toute manière tenir compte des éventuelles oppositions de voisins déposées durant l'enquête publique. Selon un principe reconnu en droit des constructions, les indications favorables données par l'autorité au seul propriétaire ne peuvent en effet pas être opposées aux tiers qui s'en prennent à une autorisation de construire (cf. arrêt TF 1C_6/2009 résumé in SJ 2010 p. 19 s; arrêts AC.2016.0164 du 13 janvier 2017 consid. 1, AC.2011.0301 du 30 avril 2012 consid. 3b). Dans ces conditions, un examen approfondi du projet avant sa mise à l'enquête publique, qui serait destiné à pouvoir donner des garanties au propriétaire, s'avère peu utile. c) La question qui se pose est celle de savoir si la municipalité a donné des assurances à la recourante dans son courrier du 26 octobre 2016. L'examen des termes dudit courrier indique uniquement que, à ce moment-là, la municipalité considérait, d'une part, que, une fois les corrections requises effectuées, le projet de construction pourrait être mis à l'enquête et, d'autre part, qu'une mise à l'enquête publique était nécessaire. Ce courrier n'indique toutefois aucunement que le permis de construire serait obligatoirement délivré à l'issue de la procédure d'enquête. Puisqu'une mise à l'enquête publique était nécessaire, il devait être clair pour la recourante que les résultats de l'enquête publique pouvaient modifier la situation. Le but de l'enquête publique est entre autres de permettre aux tiers de faire valoir leur point de vue, ce qui implique que l'autorité chargée de délivrer le permis de construire procède nécessairement à une nouvelle évaluation du projet, une fois l'enquête publique terminée. La cour de céans a déjà eu l'occasion de considérer qu'une différence d'appréciation en ce qui concerne la réglementarité du projet entre la phase préalable à l'enquête publique et la décision finalement rendue ne constitue pas un comportement contradictoire de la municipalité, qui ne serait pas admissible au regard du principe de la bonne foi (cf. arrêt AC.2016.0164 du 13 janvier 2017 consid. 1 ). A cela s'ajoute que, parmi d'autres conditions, la protection de la bonne foi de l'administré suppose que celui-ci n'ait pas pu " se rendre compte immédiatement de l'inexactitude du renseignement obtenu " (ATF 141 V 530 consid. 6.2 p. 538). Or, chacun sait ou doit savoir qu'une municipalité, même in corpore , n'est pas légalement habilitée à autoriser le commencement de travaux avant l'octroi du permis de construire. Ceci devait notamment être bien connu des professionnels chargés des travaux. Ceux-ci ne peuvent pas de bonne foi prétendre qu'ils ont pris le courrier du 26 octobre 2016 pour un permis de construire. Au vu de ces éléments, les professionnels mandatés par la recourante ne pourraient pas non plus se prévaloir d’assurances orales éventuellement reçues du service technique communal, raison pour laquelle il n’y a lieu d’entendre ni la recourante ni le mandataire architecte de la recourante ni les représentants du service technique. d) Vu ce qui précède, le grief relatif à la violation du principe de la bonne foi n'est pas fondé.
E. 5
Les mesures dites d'effet anticipé positif permettent d'appliquer des règles de droit qui ne sont pas encore adoptées, en lieu et place du droit en vigueur (v. p. ex. AC.2013.0218 du 26 novembre 2013, AC.2013.0225 du 29 août 2013). L'effet anticipé positif compromet gravement la sécurité du droit. En droit de l'aménagement du territoire et des constructions, ce procédé revient à permettre l'application d'un plan d'affectation, général ou spécial, en voie d'adoption, voire à contraindre les administrés à respecter un tel plan. Si le plan n'est pas validé par l'autorité législative communale, par l'autorité d'approbation cantonale ou par le peuple (en référendum populaire), les constructions autorisées sur la base de cette réglementation ne pourront pas être détruites. L'effet anticipé positif est illicite, même s'il est prévu dans une loi (Alexander Ruch in Aemisegger/Kuttler/Moor/Ruch, Commentaire de la LAT, 2010, n° 47 ad art. 27 LAT ; voir aussi sur ce point ATF 136 I 142 consid. 3.2; 125 II 278 consid. 3c; 100 Ia 157 consid. 5d; arrêt TF 1C_274/2007 du 1 er février 2008 consid. 4.1). Ainsi, le droit vaudois de la construction connaît un effet anticipé négatif des plans d'affectation, régi par les art. 77 et 79 de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC; RSV 700.11). En revanche, il ne prévoit pas d’effet anticipé positif pour la période qui précède l'entrée en vigueur des plans et règlements (pour des exemples récents AC.2013.0214 du 29 juillet 2014, AC.2013.0218 du 26 novembre 2013, AC.2013.0225 du 29 août 2013 et les arrêts cités). Au vu de qui précède, la recourante ne peut pas se prévaloir d'un effet anticipé positif du nouveau plan d'affectation en cours d'adoption.
E. 6
La recourante se prévaut également du principe de l’égalité dans l’illégalité. a) Il y a inégalité de traitement au sens de l'art. 8 al. 1 Cst. lorsque, sans motifs sérieux, deux décisions soumettent deux situations de fait semblables à des règles juridiques différentes; les situations comparées ne doivent pas nécessairement être identiques en tous points, mais leur similitude doit être établie en ce qui concerne les éléments de fait pertinents pour la décision à prendre (ATF 137 I 58 consid. 4.4 p. 68; 136 I 297 consid. 6.1 p. 304, 345 consid. 5 p. 347/348, et les arrêts cités). Cela étant, le principe de la légalité de l'activité administrative prévaut sur celui de l'égalité de traitement. En conséquence, le justiciable ne peut généralement pas se prétendre victime d'une inégalité devant la loi lorsque celle-ci est correctement appliquée à son cas, alors qu'elle aurait été faussement, voire pas appliquée du tout dans d'autres cas. Cela présuppose cependant, de la part de l'autorité dont la décision est attaquée, la volonté d'appliquer correctement à l'avenir les dispositions légales en question. Une pratique illégale d'une autorité peut, le cas échéant, être invoquée par un administré pour obtenir que cette pratique soit également appliquée à sa situation. Le citoyen ne peut prétendre à l'égalité dans l'illégalité que s'il y a lieu de prévoir que l'administration persévérera dans l'inobservation de la loi. Il faut encore que l'autorité n'ait pas respecté la loi selon une pratique constante, et non pas dans un ou quelques cas isolés (ATF 132 II 485 consid. 8.6 p. 510; 127 I 1 consid. 3a p. 2; 126 V 390 consid. 6a p. 392 et les arrêts cités) , et qu'aucun intérêt public ou privé prépondérant n'impose de donner la préférence au respect de la légalité (ATF 139 II 49 consid. 7.1; 123 II 248 consid. 3c p. 254; 115 Ia 81 consid. 2 p. 83 et les références ). Si l'autorité ne s'exprime pas sur ses intentions futures, il y a lieu de présumer qu'elle se conformera à l’avenir au jugement que le tribunal aura rendu (cf. ATF 136 I 65 consid. 5.6 p. 78; 115 Ia 81 consid. 2 p. 83 et les références citées). Cela étant, une importance plus grande doit être accordée au principe de la légalité dans certains domaines du droit. Dans le domaine des autorisations de construire notamment, la situation est en effet particulière dans la mesure où la procédure permet à des tiers d'intervenir par le biais d'oppositions afin d'exiger que le projet mis à l'enquête publique respecte le droit et plus particulièrement la réglementation communale sur les constructions. Dans ces circonstances, il n'apparaît guère concevable qu'une municipalité puisse invoquer le principe d'égalité pour écarter une opposition relevant à juste titre la non-réglementarité d'un projet. Ceci se heurte à l'intérêt privé des opposants, et plus particulièrement celui des voisins, à ce que les constructions édifiées sur des parcelles voisines soient conformes au droit (cf. AC.2005.0029 du 7 décembre 2005 consid. 2d/bb). On peut au surplus douter qu'une municipalité puisse enlever tout effet à une disposition d'un règlement communal régulièrement adopté par le législateur communal. On relèvera à ce propos qu'en agissant ainsi, l'autorité communale viole l'art. 21 al. 1 de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire du 22 juin 1979 (LAT), à teneur duquel les plans d'affectation ont force obligatoire pour chacun. Cette pratique est en outre contraire à l'obligation faite à la municipalité par l'art. 17 LATC de veiller au respect des prescriptions légales et réglementaires (cf. l’arrêt TF 1P.44/2006 du 18 janvier 2007, dans lequel le Tribunal fédéral a considéré, statuant sur recours contre l’arrêt AC.2005.0029 du 7 décembre 2005, que le tribunal cantonal n'avait pas violé l'art. 8 Cst. en accordant un caractère prépondérant au respect de la légalité, par rapport à une égalité dans l'illégalité). Dans ce cadre, il y a lieu de prendre en considération la situation spécifique dans laquelle se trouve l'autorité communale lorsqu'elle applique les normes d'un plan d'affectation. Si elle estime, plusieurs années après l'entrée en vigueur d'un plan d'affectation, que certaines dispositions ne sont plus appropriées à cause de l'évolution des circonstances, elle peut - ou doit, le cas échéant - engager une procédure de révision de ce plan, conformément à la règle de l'art. 21 al. 2 LAT (cf. ATF 132 II 408 consid. 4.2). Elle ne doit donc pas a priori décider d'adopter une pratique contraire à la réglementation car il lui incombe d'abord de prendre l'initiative d'une révision du plan; ce n'est qu'en cas d'échec de cette procédure de révision que la possibilité d'une pratique contraire au plan, pour des motifs d'égalité, devrait être envisagée (arrêt 1C_482/2010 du 14 avril 2011 consid. 5.1; AC.2011.0183 du 6 février 2012 ). Dans un arrêt AC.2011.0183 du 6 février 2012, le Tribunal cantonal s'est prononcé sur le droit à l’égalité dans l’illégalité invoqué par les constructeurs dans un cas où une municipalité mentionnait une pratique constante depuis l'entrée en vigueur du règlement communal sur les constructions (soit plus de 20 ans auparavant) consistant à ne pas faire application de deux dispositions de ce règlement (dispositions exigeant que des photomontages soient jointes au dossier d'enquête et exigeant qu'environ 50% des rez-de-chaussée soient affectés à une autre destination que l'habitation). Faisant application des principes dégagés de la jurisprudence du Tribunal fédéral, le Tribunal cantonal a considéré que, même si l'autorité communale avait de bons motifs pour le faire, elle ne pouvait se borner à appliquer une disposition réglementaire contre son sens clair, même de manière constante et égale, sans engager le processus de révision de la norme en question. Les conditions pour reconnaître au constructeur le droit à un traitement égal dans l’illégalité, au sens de la jurisprudence, n'étaient dès lors pas réunies. Le Tribunal cantonal a fait le même constat dans l’arrêt AC.2017.0108 du 13 novembre 2017 (consid. 5). Il a estimé que même si la pratique illégale de l'autorité intimée était constante, ce qui n'était nullement établi, il conviendrait quoi qu'il en soit de relever que si la municipalité considérait que cette règle n’était pas ou plus appropriée, il lui appartenait d'engager en ce sens une procédure de révision du règlement communal, procédure qui, si elle aboutissait, permettrait aux constructeurs de déposer un nouveau projet de construction conforme à la nouvelle réglementation qui pourrait dans l'intervalle avoir été adoptée. Dans l'intervalle, les constructeurs ne pouvaient se prévaloir du principe de l'égalité dans l'illégalité pour revendiquer une application du règlement communal allant à l'encontre de son texte clair. b) En l'espèce, il faut tout d’abord souligner que l'autorité intimée conteste avoir adopté une pratique constante consistant à appliquer les dispositions du nouveau plan lorsque celles-ci seraient plus favorables pour l'administré que celles du plan en vigueur. Il n’est pas nécessaire de trancher cette question. En effet, il est d’une part certain que l’autorité intimée n’a en aucune manière laissé entendre qu’elle avait l'intention de persister dans une telle pratique dans le futur, à supposer que celle-ci soit avérée. L’une des conditions d’application du principe d’égalité dans l’illégalité fait ainsi défaut. D’autre part, l’application du principe d’égalité dans l’illégalité porterait atteinte aux intérêts de tiers, à savoir le droit des voisins de la recourante à voir leur tranquillité préservée par les limites posées à la constructibilité de la parcelle voisine par le règlement communal en vigueur. Il serait particulièrement peu compréhensible que, par l’octroi de dérogations, l’autorité municipale puisse vider de son sens la procédure d’enquête publique et ôter toute portée à d’éventuelles oppositions. Au vu de ce qui précède, tant que les modifications du règlement communal ne sont pas encore formellement entrées en vigueur, elles ne doivent pas être appliquées par l’autorité intimée et la recourante ne saurait se prévaloir du principe de l'égalité dans l'illégalité pour revendiquer une application du règlement communal allant à l'encontre de son texte clair. Il n’y a ainsi pas lieu d’ordonner la production de tous les dossiers où l’effet anticipé aurait été octroyé au plan général d’affectation en cours de finalisation, cas échéant par voie de dérogation. De même, il n'est pas nécessaire de requérir la production du dossier de révision du plan général d’affectation en cours de finalisation avec plans et règlement. Seul est déterminant pour la présente affaire le fait que la révision ne soit pas encore arrivée à son terme.
E. 7
Mal fondé, le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. Les recourants, qui succombent, supporteront les frais de la cause (art. 49 al. 1 LPA-VD). La municipalité, qui a procédé par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel, a droit à une indemnité à titre des dépens, laquelle sera mise à la charge de la recourante (art. 55 al. 1 et 56 al. 3 a contrario LPA-VD).
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